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Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa ainsi rédigé :

« L’étranger bénéficiaire d’une carte de séjour pluriannuelle demeure tenu de respecter 
l’engagement d’intégration à la société française qu’il a souscrit en application de l’article 
L. 311-9. La carte lui est retirée si cet engagement n’est pas respecté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu des lacunes du dispositif d’intégration, qui vont être aggravées par le projet de loi, 
nous ne pouvons approuver, en l’état, la création d’une carte de séjour pluriannuelle qui, en réalité, 
sera quasiment automatique après la délivrance d’une première carte de séjour.

Toutefois, nous ne serions pas hostiles par principe à l’instauration d’une carte pluriannuelle, pour 
autant que le ressortissant étranger qui en bénéficie respecterait l’engagement d’intégration à la 
société française qu’un précédent amendement a proposé de créer et qui consisterait, pour 
l’étranger, à : 

1° Perfectionner sa formation linguistique, si le besoin en est établi ;

2° Respecter les valeurs de la République et les valeurs essentielles de la société française ;

3° Maintenir sa capacité à exercer une activité professionnelle ou, à défaut, son autonomie 
financière.


